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LES ACTUS DU VILLAGE

BRÈVES Madame, Monsieur,

2017 marque la moitié du mandat municipal que vous nous 
avez confié. Cette nouvelle année qui commence verra donc 
se concrétiser des projets importants pour notre commune, 
qui ont, pour certains d’entre eux, demandé de longs délais 
de négociations avec nos partenaires ou de préparations 
techniques. 

Ce sera le cas : 

•  Du déploiement de la fibre jusqu’au centre du village pour 
nous permettre de bénéficier enfin d’un ADSL puissant et 
rapide,

•  Des travaux de notre nouvelle salle multifonctions – 
halte-garderie adossée au groupe scolaire,

•  De la sécurisation du chemin de Roumieu pour ralentir les véhicules devant 
l’école,

•  De la dotation de l’école en équipements numériques pour permettre aux 
élèves d’appréhender, dès le primaire, les nouveaux outils pédagogiques qu’ils 
retrouveront ensuite au collège ou au lycée.

Ce mi-mandat est donc un moment charnière pour nos projets municipaux. 
D’ici 2020, le chantier de l’intercommunalité sera un enjeu important pour 
nous tous avec l’extension de notre CDC et les projets structurants qui verront 
le jour sur ce nouveau territoire. 

En ce début d’année je vous présente mes meilleurs vœux. Que 2017 soit, 
pour vous et ceux qui vous sont chers, une année de bonheur.

17/09   Journée du 
patrimoine

Concert de la chorale 
Unichœur d’Arbanats.

11/11   Cérémonie du 
souvenir.

21/11   CMJ : honneur à 
nos élus

Élection de notre nouveau 
Conseil municipal des Jeunes.

Le Maire et le Conseil 
municipal ont le plaisir de 
vous inviter à la cérémonie 
des vœux qui aura lieu  
le samedi 14 janvier 2017  
à 11h à la salle polyvalente,  
en présence d’Hervé Gillé, 
conseiller départemental  
du canton.

À LA UNE

VŒUX  
DU MAIRE

Collecte de sapins de Noël 
Avant le 11 janvier, venez déposer votre sapin  
de Noël dans la cour derrière la mairie pour  
qu’il soit valorisé en cohérence avec  
les principes de développement durable.

Cette action permet de :

-  lutter contre les dépôts sauvages sur le 
domaine public, pratique peu écologique et 
illicite.

-  valoriser les sapins collectés sous forme de 
compost.

RÉVISION DE LA CARTE 
COMMUNALE DE SAINT-MICHEL DE 
RIEUFRET - ENQUÊTE PUBLIQUE
L’enquête publique pour la révision de 
la carte communale de notre commune 
aura lieu du lundi 6 février au vendredi 
10 mars 2017.
Le commissaire enquêteur désigné 
assurera les permanences suivantes :
-  en Mairie de Saint-Michel de Rieufret, 

lundi 6 février 2017 de 9h à 12h, 
vendredi 10 mars 2017 de 16h à 18h.

-  dans les locaux de la CdC,  lundi 27 
février 2017 de 9h à12h.
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Agenda municipal et associatif

G.1000.K.DANSE
Les membres de l’ Association sportive 
G.1000.K.Danse, vous souhaitent de 
joyeuses fêtes de fin d’année, et une 
merveilleuse année 2017, et seront 
heureux de vous retrouver cette année, 
pour des cours de Yoga, Fitness, Zumba, 
Zumba enfants, Sophrologie, Pilates, 
Danses Latines.
Inscription possible toute l’année soit au 
06 79 60 05 62 ou http://g1000kdanse.fr

AGE D’OR
Jeudi 12 janvier à 14h galette des Rois 
salle polyvalente
Dimanche 19 février à 11h assemblée 
générale suivie d’un repas
Dimanche 26 février à 15h loto  
salle polyvalente
Jeudi 30 mars journée expo RS 
distribution suivie d’un repas
Dimanche 30 avril à 15h loto salle 

polyvalente
Pour tout renseignement B. Pargade  
Tél: 05 56 62 41 35 ou 06 32 15 14 24

BOULE SAINT-MICHELOISE 
Dimanche 22 janvier à 15h loto salle 
polyvalente
Dimanche 26 mars à 15h loto salle 
polyvalente
Lundi 10 avril à 14h30 concours de 
pétanque doublettes séniors
Dimanche 16 avril à 13h30 concours de 
pétanque Handi- Valides
Lundi 24 avril à 14h30 concours de 
pétanque doublettes séniors
Lundi 8 mai à 14h30 concours de 
pétanque doublettes séniors
Dimanche 28 mai à 15h loto salle 
polyvalente
Dimanche 18 juin à 14h30 concours de 
pétanque doublettes mixtes
Ecole de pétanque gratuite pour les 

jeunes de 6 ans à 16 ans tous les mercredis 
de 15h30 à 17h30
Entraînement pour les féminines et 
masculins tous les vendredis à partir de 
16 h

QI GONG
L’association Qi Gong du Rieufret forte 
de ses 40 adhérents vous présente ses 
meilleurs vœux pour l’année 2017.
Outre les séances qui ont lieu tous 
les jeudis de 17h30 à 20h30 à la salle 
polyvalente, quelques dates sont à retenir 
pour les activités de l’année à venir :
Samedi 11 mars 2017 : stage de 
Printemps.
Samedi 20 mai 2017 : stage de Qi Gong 
et cuisine orientale.
Vendredi 16 juin 2017 : repas de fin 
d’année.
Samedi 24 juin 2017 : sortie à Cazaux et 
stage de Qi Gong.

EN BREF

COLUMBARIUM
Un columbarium et un jardin du souvenir 
viennent d’être installés dans le nouveau 
cimetière. Ils seront mis à la disposition 
des familles dès janvier 2017 pour 
leur permettre d’y déposer les urnes 
cinéraires ou d’y répandre les cendres 
des défunts. Un règlement a été établi 
par la commune qui fixe les conditions 
d’attribution des concessions et les 
tarifs correspondants, il est disponible 
et consultable en Mairie.

LE POINT SUR LES TRAVAUX

MA COMMUNE MA SANTÉ
Votre Mairie se mobilise pour votre 
santé et votre pouvoir d’achat.
Vos élus se préoccupent de votre 
bien-être avec la mutuelle com-
plémentaire santé communale,  
accessible à tous. Une présenta-
tion et une information collective 
est organisée le vendredi 3 février 
2017 à 18h à la salle polyvalente.
Les personnes qui souhaitent d’ores 
et déjà faire un comparatif avec 
leur couverture de santé peuvent 
obtenir plus d’informations :
sur macommunemasante.org 
ou au 05 64 10 00 48

LES ATELIERS  
FORM’BIEN-ÊTRE
Devant le succès rencontré par les 
Ateliers du Bien Vieillir organisés en 
2015 et 2016, le CCAS propose cette 
année « Les Ateliers Form’bien-
être ».
Ces ateliers sont destinés à toute 
personne à partir de 55 ans 
désireuse d’être actrice de son bien-
être physique et psychologique.
Une réunion de présentation aura 
lieu le mardi 24 janvier 2017 à 15h 
à la salle polyvalente.
Les séances débuteront en février 
(7 séances d’1h30 les mardis 
après-midi) et seront assurées 
par Madame Sandrine BLAUDEZ, 
animatrice.
Nous vous attendons nombreux.

ADSL : LE DÉPARTEMENT 
S’ENGAGE 
Le 21 septembre dernier une 
réunion publique a eu lieu sur les 
futurs travaux de passage de la 
fibre dans le village pour enfin 
retrouver un ADSL fiable et rapide. 
Réunion en présence de Matthieu 
Rouveyre, vice-président du 
Conseil départemental en charge 
du numérique, d’Hervé Gillé notre 
conseiller départemental, de Marc 
Gauthier maire du village et de 
Damien Larrieu-Manan, adjoint au 
maire, qui a particulièrement suivi 
ce dossier. 
Une information importante : le 
passage de la fibre jusqu’au Nœud 
de Raccordement ADSL du village. 
Travaux programmés courant 
premier semestre 2017.

LOCAL PÉTANQUE
Les travaux du local prévu pour le club 
vont débuter. Le projet consiste en la 
construction d’un bâtiment modulaire 
de 46 m² environ comprenant une salle 
d’accueil avec coin cuisine donnant 
sur une terrasse couverte, un local 
de stockage, un sanitaire aux normes 
Personnes à Mobilité Réduite.
Le bâtiment sera installé à proximité 
du terrain de pétanque, côté terrain 
de sports.  Livraison : fin février 

SÉCURISATION DE L’ENTRÉE  
DE L’ECOLE (chemin Roumieu)
Cet aménagement programmé 
par la commune fait partie des 
travaux de voirie délégués à la 
Communauté des Communes. Le projet 
verra le jour en 2017, il consistera à 
aménager, devant l’entrée de l’école, 

chemin Roumieu, une zone à 30 km/h 
constituée d’un plateau ralentisseur 
avec la signalisation correspondante 
(panneaux et marquage au sol), pour 
sécuriser la traversée entre le parking 
et l’entrée de l’école.
En ce qui concerne l’accès aux futurs 
locaux de la garderie, qui vont être 
réalisés prochainement côté route 
départementale 117, une étude devra 
être lancée courant 2017 pour un 
aménagement dans le même esprit 
de ce qui a été réalisé sur la route 
départementale 115 au centre du 
village (avec cheminement piétons 
sécurisé et installations de plateaux 
ralentisseurs). La réalisation d’un 
parking sur l’espace situé derrière la 
Mairie face à la future garderie sera 
également prise en compte, dans cet 
aménagement.
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L’école passe au

numérique 

Une subvention obtenue 
pour digitaliser l’école
L’histoire commence à la fin 
de l’année scolaire 2016 où la 
municipalité et l’école de Saint-
Michel de Rieufret décident de 
répondre à un appel à projet 
de l’Etat pour doter certains 
établissements scolaires en 
équipements numériques. Notre 
canton était éligible au projet car 
le collège de Podensac avait déjà 
entamé sa mutation digitale. Le 
projet du village a été retenu et une 
subvention accordée pour équiper 
l’école. Au final, cette subvention 
permettra de financer 45 à 50% de 
l’investissement. 

2017 sera l’année du 
numérique à Saint-Michel  
de Rieufret. 
En effet, la commune va 
connaître une augmentation 
importante des débits ADSL et 
l’école passera au numérique 
avec notamment l’installation 
de vidéoprojecteurs 
interactifs qui viendront 
remplacer les classiques 
tableaux dans, au moins,  
deux salles de classe.

Choix technique : l’aide 
précieuse d’un 
habitant
Pour faire les bons 
choix techniques, 
nous nous sommes 
entourés des com-
pétences d’un ha-
bitant du village, 
Xavier Bertrand, 
technicien infor-

matique et administrateur réseau 
à l’Université de Bordeaux. 
Dès qu’il a eu connaissance du 
projet, il nous a proposé son aide 
précieuse. Son expertise nous a 
permis de faire des choix éclairés, 
de trouver des fournisseurs, de 
négocier les prix et de privilégier 
certaines technologies plutôt 
que d’autres déjà obsolètes. 
Par exemple, Xavier Bertrand 
nous a vivement conseillé de ne 
pas équiper l’école en Tableau 
Numérique mais plutôt de 
passer directement à la nouvelle 
génération d’équipements : les 
Video-Projecteurs Interactifs (VPI). 
« Ces derniers favorisent le 
travail collaboratif et permettent 
de mieux impliquer les élèves 
dans les travaux de groupes au 
travers de contenus multimédias 

UN PROJET SIGNIFICATIF
À l’heure où nous écrivons ces 
lignes, les derniers arbitrages 
techniques ne sont pas encore 
totalement déterminés. Ils 
seront tranchés avec les 
enseignants, en janvier 2017, 
puis la commande sera passée 
pour une installation dans les 
prochaines semaines.  Un beau 
projet symbole de l’engagement 
de tous pour notre école.

et interactifs. La vidéo, la 
modification et l’importation en 
temps réel des documents projetés 
et des supports de cours (quels que 
soient leurs formats) mais aussi la 
sauvegarde de ces modifications 
en font un outil complémentaire 
idéal au contenu pédagogique de 
l’enseignant, amenant une réelle 
valeur ajoutée au partage des 
connaissances.» Chaque vidéo-
projecteur interactif est relié 
à un ordinateur portable que 
l’enseignant pilotera pour faire 
son cours. Bien évidemment, tous 
ces équipements modernes ne 
sont que des outils à disposition 
des enseignants et des élèves. Ils 
ne viennent en rien remplacer 
la compétence pédagogique et 
l’engagement des enseignants 
dans leur travail quotidien. 
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ZOOM SUR

Exemple d’un vidéoprojecteur numérique installé dans une salle de classe.
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Contacts

MAIRIE
05 56 62 52 25 
lun., mar., mer., jeu. et ven. 
de 9h à 12h30 et 16h à 18h

NUMEROS D’URGENCE :
SAMU : 15
Pompiers : 18
Police ou Gendarmerie : 17 
Urgences sociales : 115
Centre antipoison : 
05 56 96 40 80

ADMINISTRATIONS :
Sous-Préfecture de Langon :  
05 56 90 60 60
Trésorerie de Cadillac :  
05 56 62 35 01
Agence Postale de Podensac : 
36 31 
C.D.C. de Podensac :  
05 56 76 38 00
Médiathèque : 05 56 76 38 01
Point Information Jeunesse :  
05 56 27 02 59
ML2R : 05 57 98 02 98

DÉPANNAGES :
Edf : 0810 333 033
Lyonnaise des Eaux :  
0810 130 120

Aimez la page et suivez l’actualité de notre village sur www.facebook.com/saintmichelderieufret

Carnet

Naissances : 
•  Maxence AUDEVARD,  

né le 16 septembre 2016
•  Ewann DESTACAMP,  

né le 23 septembre 2016
•  Zoé, Chloé LABRIT,  

née le 25 novembre 2016

Mariages :
•  Mireille, Danielle, Marie, Renée 

DILIBERTO et Philippe RUAMPS,  
le 8 octobre 2016

•  Cécile TANDÉ et Richard, Christian 
GUINET, le 3 décembre 2016

Décès :
•   Marie, Louise, Marthe LOUSTALOT, 

décédée le 23 octobre 2016
•  Marie GARBAY, décédée le 13 

novembre 2016
• Michel SEGUIN, décédé le 14 
novembre 2016
• Micheline, Jeanne RABAUD, décédée 
le 22 novembre 2016

C’est en cours : le fonds de 
commerce du multiple communal 
vient d’être repris. Son ouverture 
aura lieu fin février. Nous sommes 
allés rencontrer le couple qui 
reprend ce lieu, essentiel à la vie 
locale : voici leur portrait et leur 
projet. 

Lydie Targon n’est pas une inconnue 
à Saint-Michel puisqu’elle y a 
grandi. Avec sa famille, elle a habité 
Le Vacher puis Carjuzan. Avant le 
collège à Podensac, elle était élève 
à l’école primaire du village. Elle a 
travaillé à Beguey, puis à Loupiac 
et depuis 2005, elle dirigeait la 
brasserie Le Morrison (baptisé ainsi 
en hommage à Jim Morrison !) face 
à la mairie de Cadillac. Revenir 
à Saint-Michel « avec ce beau 
projet que je ne pouvais pas laisser 
échapper », c’est ce qu’elle espérait, 
pour retrouver le calme du village, 
le paysage de son enfance et pour 
se rapprocher de sa mère, Francine 
Targon. 
David Lamour, son compagnon, 
l’accompagne dans ce projet pour 
lequel « il faut obligatoirement 
être à deux ». Né à Rions, et depuis 

plusieurs années aux côtés de Lydie 
à la brasserie de Cadillac, il a lui 
aussi l’expérience du commerce.

Projet : « faire revivre le village »
« Saint-Michel a besoin de ce 
commerce, ce doit être le lieu 
d’échange de ses habitants ».
Travail sur l’identité, retour à 
l’ancienne enseigne « Le Petit 
Saint-Michel », bar, tabac, dépôt 
de presse et de pain, épicerie de 
proximité, voilà leur projet de 
départ. Avec une grande amplitude 
horaire et la réouverture du tabac 
et du commerce, dès février, le 
couple va sonder les habitants sur 
leurs autres nécessités, comme la 
vente d’huîtres, de poulets rôtis, 
un point-relais de colis, de la Poste, 
ou même le portage à domicile.  
À l’étude aussi, la location de la 
salle de l’étage pour des soirées 
privées et l’association avec 
une Amap(1) des environs pour la 
qualité des produits. 
Lydie et David vont jouer un 
rôle essentiel dans la vie de 
Saint-Michel. « Et nous sommes 
conscients qu’il s’agit d’un projet 
ambitieux ! ».

Portrait

 Lydie Targon et David Lamour devant la nouvelle enseigne 

Bar-tabac-épicerie : 
bientôt la réouverture ! 

(1) Association pour le maintien d’une agriculture paysanne (AMAP) 
Les Amap proposent un partenariat entre des consommateurs des produits de la 
ferme et une exploitation locale. 


